
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kilaïm

Michna 8 - Chapitre 9

אֵין אָסוּר מִשּׁוּם כִּלְאַיִם אֶלָּא טָווּי וְאָרוּג,
שֶׁנֶּאֱמַר (דברים כב, יא): "לֹא תִלְבַּשׁ שַׁעַטְנֵז",

דָּבָר שֶׁהוּא שׁוּעַ טָווּי וְנוּז.
רַבִּי שִׁמְעוֹן בֶּן אֶלְעָזָר אוֹמֵר:

נָלוֹז וּמַלִּיז הוּא אֶת אָבִיו שֶׁבַּשָּׁמַיִם עָלָיו:

[Selon la Torah,] il n’y a [que la laine et le lin] filés puis tissés [ensemble] qui sont concernés par la loi des
mélanges interdits, car il est dit (Dévarim 22,11) : « Tu ne t’habilleras pas d’une étoffe mixte » ; [le mot cha’atnez
est composé de trois mots :] choua’ - cardé ; tavouy – filé et nouz – tressé [de deux fils]. Rabbi Chimon ben El’azar
dit : [celui qui porte un vêtement cha’atnez) est tordu (naloz) et détourne (méliz) de lui son père qui est au Ciel [qui
Le jugera sévèrement].
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